RECOMMANDATIONS  LP

Les textes ministériels sont des documents organisateurs qui doivent permettre à tous les établissements concernés par ledit arrêté ou note de service de répondre de manière positive dans le respect des exigences énoncées et indépendamment des conditions de réalisation de l’établissement. Il s'agir de garantir l'équité de traitement de tous les établissements.

Les référentiels permettent d’identifier le minimum exigible pour un niveau de qualification spécifique. On atteste donc de compétences acquises quel que soit le type d’établissement dans lequel l’élève est inscrit (LP, SEP, CFA, MFR).

Les contraintes inhérentes à ces qualifications de la voie professionnelle et notamment la période de formation en entreprise (FPE) sont à prendre en compte pour les modalités d’organisation mais en aucun cas pour réduire les exigences des épreuves.

L’ensemble des recommandations qui suit fait état de positions consensuelles académiques. Elles s’articulent autour de 3 axes : 

1)- Des généralités

2)- Des éléments relatifs à la mise en œuvre.

3)- Des spécificités au regard de chaque épreuve.

1) GENERALITES

· Tout ce qui est écrit dans chacun des textes doit être respecté. Néanmoins la somme des exigences dans un contexte donné peut rendre impossible la réalisation de l’examen. Des choix doivent donc être faits au plus près des injonctions et pour que les élèves soient dans les meilleures conditions de réalisation.

· Il faut bien différencier ENSEIGNEMENT et CERTIFICATION. Pour répondre aux exigences des épreuves il est nécessaire qu’une période d’enseignement précède la certification. Toutefois il serait réducteur de n’enseigner que ce qui est certifié et de ne programmer que des activités des référentiels national ou académique. Le choix des programmations d’activités peut donc, autant que faire ce peut, proposer un ensemble varié d’activités.

· Chaque activité est caractérisée par sa nature qui devient un objet de classification. Ainsi l’annexe 1 de la note de service propose sous la rubrique « regroupement » 9 natures différentes d’activités

 Le niveau exigé correspond pour chaque qualification et selon les cas à 20h ou 30h de pratique. Le regroupement des activités en 5 compétences culturelles permet de travailler sur des connaissances réinvestissables, communes à chaque activé du groupement, et  également présentent dans les épreuves des référentiels.

 Il est donc nécessaire de trouver la bonne temporalité entre la présentation de l’épreuve uniquement sur la séance qui précède la certification et la répétition sur plusieurs séances, voire plusieurs cycles au cours du cursus au lycée.

Les tableaux construits lors des journées de l'inspection de novembre 2005 en sont une illustration.

· Le niveau 1  de compétence attendue est exigible lors de la certification pour chaque qualification

· Ne pas confondre épreuve de rattrapage et épreuve de substitution. On peut faire pour un rattrapage la même épreuve qu’ initialement prévue mais dans un temps différé. Si les conditions ne le permettent pas, une autre épreuve dite de substitution sera alors programmée et prise en compte pour la certification.

2) LES ELEMENTS RELATIFS A LA MISE EN OEUVRE

· Le CCF signifie qu'une période d’enseignement précède la certification

Les épreuves adaptées ne répondent pas forcément à cette exigence.

· Les informations faites tant aux élèves qu'aux familles ou à la communauté éducative doivent l'être par écrit.

· Pour les épreuves barémées, si un élève produit une performance qui se situe entre deux notes, le contexte d'investissement et de progrès de l'élève doit permettre à l'enseignant de faire son choix pour l'attribution des points. C'est entre autres pour cela que le CCF se différencie du contrôle terminal.

· Les épreuves collectives qui ne se résument pas qu'aux différents sports collectifs ne sont pas explicitement rendues obligatoires dans les textes de référence. Toutefois la position de l'académie en utilisant PRONOTEG comme outil de recueil des protocoles positionne ces activités comme faisant partie des acquisitions attendues en fin de cursus.

· La co-évaluation souhaitée mais non imposée par l'arrêté a des avantages certains tant pour l'enseignant (qui est juge et parti) que pour les élèves. Le statut de l'évaluation s'en trouve augmenté du fait du rituel introduit.

Dans le cas où elle serait retenue, le co-évaluateur agit conjointement et a alors le même statut que l'enseignant de la classe.

Cette modalité nécessite toutefois une anticipation dans l'organisation de la discipline pour que les temps d'enseignement ne soient pas réduits.

De plus, elle procède d'un acte volontaire des enseignants et ne peut faire l'objet d'une demande spécifique de rémunération.

· Il n'y a, a priori, pas de durée d'enseignement exigée pour assurer une certification. Le temps d'enseignement peut être envisagé sur les 2 années que dure la formation. Ceci doit être anticipé pour permettre aux élèves de bénéficier d'autres apports que ceux stricto sensu de l'épreuve tout en laissant le temps à ce dernier de s’approprier le dispositif de certification. Dans tous les cas la certification a lieu au cours de l'année terminale. et fait suite à une période d’enseignement de l’activité durant cette même année.

· Les périodes de mise en stage qui sont pour la voie professionnelle organisatrices de l'enseignement de toutes les disciplines. En EPS on en tiendra compte notamment dans les regroupements de classes.

· Les élèves choisissent pour les baccalauréats parmi les ensembles proposés par les enseignants.

Pour les CAP/BEP, un travail préalable doit être effectué par l'ensemble de l'équipe disciplinaire pour identifier les critères qui serviront au choix des activités retenues pour la certification. En effet le nombre d'épreuves porté à 2 pour l'examen est inférieur à ce qui peut être pratiqué dans certains établissements. Un véritable contrat peut donc être établi entre l'élève et l'équipe disciplinaire quant aux modalités de choix des épreuves retenues pour la certification. Les équipes qui ont une certaine latitude pour la définition des programmations annuelles d'activités peuvent par exemple articuler les différentes composantes culturelles pour maintenir la présence des élèves sur la totalité de l'année scolaire et certifier deux compétences culturelles différentes.

Une complète transparence doit présider à ce travail formalisé dans le protocole de certification. Les élèves doivent  connaître les modalités retenues avant d'y être confronté ; de même le conseil d'administration doit en être informé. Les deux meilleures notes ne sont donc pas a priori de mise.

Dans le même état d'esprit, on peut envisager pour les établissements qui en ont l'opportunité que les activités d'entretien de soi et les APPN fortement conseillées par les programmes fassent partie de manière prioritaire de la certification.

Dans tous les cas, l'organisation retenue doit se faire dans l'optique d'un travail pour une discipline d'enseignement obligatoire, dont l'horaire tient compte d'un enseignement possible sur toute l'année ou partiellement globalisé. La motivation des élèves même si elle n'est qu’extrinsèque, doit être soutenue pour permettre un engagement total et une complète assiduité.

· Pour les élèves inaptes temporairement un créneau de pratique peut être programmé pour un enseignement approprié. Toutefois, il convient autant que possible de conserver une intégration dans le groupe classe.

3) PROPOSITIONS ACADEMIQUES RELATIVES  A CHAQUE ÉPREUVE

3-1 ) EPREUVES DES BACCALAUREATS PROFESSIONNELS

Pour ce qui concerne les différents baccalauréats professionnels nous vous demandons de vous reporter aux recommandations académiques faites pour les lycées généraux et technologiques sur le site www.ac-grenoble.fr/eps  à la rubrique examens. Si  après mise en œuvre dans vos établissements de ces différentes épreuves, vous remarquez des décalages ou difficultés liés aux spécificités des publics, nous vous remercions de nous les communiquer pour que la commission académique puisse se prononcer. Les sous commissions départementales serviront de relais pour faire remonter ces informations. 


3-2) EPREUVES DES CAP BEP

- Les propositions qui suivent rendent compte d'un avis concernant les épreuves des référentiels qui ont donné lieu à interprétation ; toutes les épreuves n'apparaissent donc pas mais pourraient nécessiter après mise en œuvre quelques éclaircissements. Pour cette première année de travail les propositions qui suivent seront réexaminées lors de la commission académique puis entérinées ou amendées.

-  La position prise permet une équité de traitement académique, elle est le fruit d'une décision consensuelle.

· chaque épreuve doit être considérée comme un tout qui donne lieu à une note. Ainsi on ne peut par exemple dans le trois fois 500m considérer l’échauffement comme indépendant de l’épreuve et donc le certifier à part.

Course d'orientation
Natation
sauvetage
escalade
savate francaise
saut en hauteur
volley-ball

Liste des épreuves pour les CAP/BEP: 
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Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue
Comment se définit le terme ligne intérieure
La ligne intérieure est tout : chemin, sentier,  ruisseau, mais aussi abrupt de terre, différence entre deux types de végétations… qui sont à l’intérieur du périmètre, défini lui-même  par une ligne que l’on peut qualifiée d’extérieure.

Principe d’élaboration de l’épreuve
1- « pendant 5’ le candidat devra choisir 8 balises en fonction du niveau qu’il veut atteindre » :ces 5’ sont –elles amputées sur le temps de course ou non ?

2- « le code d’identification du poste est précisé sur la carte mère » : peut-il l’être sur le poste ?

3- « les balises sont espacées de 300m » soit 24 balises espacées de 300m, pour laisser le choix à un élève tout en le contraignant à faire un parcours de 300m…est-ce possible ?
1- Le temps imparti, limité à 35 minutes de course ne comprend pas les 5 minutes pour choisir et reporter les balises de son choix. Par contre, si le candidat dépasse les 5 minutes, alors le temps supplémentaire sera décompté du temps de course

2-oui, le code d’identification est aussi sur le poste, c’est une question de sécurité.

3- il n’est pas possible d’établir une carte qui comporterait 24 balises, éloignées de 300m et qui plus est, tiendrait sur une feuille A4 avec une échelle lisible.

Du fait aussi que la distance ne soit pas forcément le facteur le plus pertinent en terme de difficulté et qu’elle n’est pas directement notée, il s’agira de prendre comme repère que la distance la plus éloignée entre les balises sera de 300m et prendre surtout en considération le terrain pour tracer la carte. (300m en ligne droite sur un sentier à travers un pré est beaucoup plus facile à franchir que 300m dans un bois avec des changements de direction)

indicateurs
1-Dans la rubrique « conduite d’un itinéraire et de la lecture de carte », l’attribution des points est floue
1-Proposition de répartition des points en fonction des niveaux et donc du nombre de balises trouvées et leur difficulté (N1, N2)


[image: image1]ATTENTION : on ne peut manifestement pas obtenir 4 ou 5 points dans cette rubrique
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Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue



Principe d’élaboration de l’épreuve



indicateurs
1-Dans la rubrique « variété des modes de nage » l’élève répond-il à l’épreuve lorsque dans le degré 1 d’acquisition, il ne nage que 2 modes de nage ? 
1-Si l’élève n’utilise pas les 3 modes de nage, il ne répond pas au dispositif de l’épreuve. Par cette disposition, on l’incite à obtenir au moins 3 points sur 4 dans l’item d’évaluation



Remarques sur l’épreuve
Attention  à la différence de performance exigée entre le BEP-CAP et le BAC : la performance est sur 6 points au BEP et dans cette configuration les élèves peuvent très bien s’en tirer avec une note très honorable sans être des nageurs très efficaces. Par contre elle est sur 12 au Bac où donc un élève peu efficace ne s’en sortira pas. Il faut certainement compter + de 10 heures de pratiques pour passer de l’exigence de performance entre le CAP et le BAC. 
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Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue
1-Que traduit le mot objet ?
1-Le mot objet est à remplacer systématiquement par celui de mannequin

Principe d’élaboration de l’épreuve
1-Le temps non respecté a-t-il une incidence sur le degré d’acquisition ?
1-Le temps de parcours au 200m ne sert qu‘à l’acquisition du niveau 

Indicateurs





Remarques sur l’épreuve
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Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue



Principe d’élaboration de l’épreuve



indicateurs
1-Dans la rubrique « coordination  de l’action grimper/s’assurer », l’évaluation du grimpeur en moulinette se fait  à la redescente ce qui ne semble pas en cohérence avec ce que l’on veut évaluer. Or un grimpeur confiant et à l'aise ne peut descendre de façon régulière que si son assureur le descend régulièrement. Si l'assureur le descend par à-coups, le grimpeur ne peut rien faire et se trouve donc pénalisé...









1-L'assureur étant déjà évalué sur 3pts (coordination des actions

Assureur /grimpeur), les indicateurs de la "coordination grimpeur/assureur"doivent s'adresser au grimpeur dans sa relation de confiance au matériel et au partenaire, dans sa maitrise de la phase de resdescente...

On peut donc retenir les indicateurs suivants


[image: image2]
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Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue
1-A quoi fait référence « l’intégrité physique » dans le niveau1 ?

2-a quoi fait référence « élaborer et mettre en œuvre un projet personnel » ?
1-il est ici fait référence à la compétence de dimension méthodologiques 1 :“S’engager avec lucidité » c’est à dire prendre des risques tout en contrôlant son engagement (contrôle, distance et équilibre dans les actions pour toucher)

2- il est fait ici référence à la compétence méthodologique: « concevoir des projets d’acquisition ou d’entraînement » (CM2 

Pour cela, l’élève doit être sollicité dans le cycle à faire des choix techniques et tactiques  dans des situations d’opposition + ou – modérées.

Principe d’élaboration de l’épreuve
1-Qu’implique le « rapport de force équilibré » ?

2-quelle différence entre assaut à thème et assaut  libre? quels thèmes utiliser ?
1-Le regroupement des élèves en poule doit surtout se faire en tenant compte de la morphologie des tireurs (le niveau est généralement homogène en savate BF car on compte peu de « spécialistes » en cours)

2- L’assaut à thème est identique à l’assaut libre par la présence dans chacun d’eux  d’opposition et d’incertitude. Il n’y a  pas de coopération. Pour l’assaut à thème c’est le degré d’incertitude qui est diminué par une « restriction » des alternatives d’attaques et de défenses Les tireurs doivent respecter une OU  des consignes imposées par l’enseignant. Elles peuvent être : - d’ordre technique : un des tireurs boxe en coups latéraux(crochets et fouettés) tandis que l’autre tireur boxe en coups frontaux( chassés et directs).

                                                     - d’ordre tactique comme d’effectuer le + possible de parades /ripostes sur les coups en ligne médiane ou haute que délivre l’adversaire.

Le thème doit simplifie le degré l’opposition en diminuant l’incertitude sur les cibles visées ,la  technique et la sécurité par une programmation de  coups avec des trajectoires ou des hauteurs différentes  et ce pour éviter les coups fourrés, les problèmes de distance, car on s’adresse au niveau 1.

indicateurs
1-« l’efficacité et le rapport d’opposition » : comment comptabiliser cet item ?
1- Cet indicateur est renseigné par le nombre des touches et la variété des hauteurs de touche. On prend en compte ici la valeur des touches différentes en fonction de leur hauteur :

Pieds :
ligne haute : 4points

ligne médiane : 2points
ligne basse : 1point

Poings
:ligne haute :1 points

ligne médiane : 1points

Il faut donc coter les touches valides (contrôlée et à distance) en fonction de leur valeur, donc la mise en place de juges (et une formation de juge)

Remarques sur l’épreuve
Définition du DUO : « c’est une forme de rencontre qui oppose des couples de deux tireurs évoluant en coopération et présentant une prestation technique et esthétique utilisant la gestuelle de la savate boxe française »(1)

Définition de l’assaut : « c’est une forme de rencontre qui oppose deux tireurs(euses)(de même sexe) et qui se juge à l’aide d’une double notation qui tient compte, d’une part, de la maîtrise technique et du style démontré par le tireur(euse)(différence de valeur) et , d’autre part, de la précision des touches(différence de valeur) dont la puissance est strictement exclue »)Mémento Formation F.F.S.B.F.&D.A mai 2004, cahier n-°7 Règlement
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Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue



Principe d’élaboration de l’épreuve



indicateurs
Le tableau de conversion des notes sur 20 en notes sur 15 présente une anomalie.
On conviendra  de la conversion suivante :


[image: image3]


RECOMMANDATIONS ACADEMIQUES session 2006       CAP/BEP                                                                           EPREUVE : VOLLEY-BALL



Dans la rubrique
Le problème posé est :
La proposition retenue est

Compétence attendue



Principe d’élaboration de l’épreuve
Le jeu à 4 / 4 est parfois peu favorable à la mise n place d’une organisation collective sans pour autant que les élèves relèvent d’un niveau de jeu nécessitant la mise en place du 2 / 2.
Il s’avère que les connaissances à maîtriser par les candidats lors de l’épreuve à 4 contre 4 restent difficiles à atteindre. Cette difficulté est due  à la complexité de l’organisation collective en défense pour le « joueur arrière » par rapport aux « choix de contre » des « joueurs avants ».

De ce fait, nous proposons donc une épreuve moins complexe à 3 contre 3 (terrain 6m / 14m,  set en 15 pts joué au point décisif ) permettant à chaque joueur d’accéder plus facilement aux connaissances de niveau 2. 

Cette configuration ne dénature en rien la logique de l’épreuve, les connaissances relatives à une organisation collective en 3/3 :

construction des rôles attaquant / défenseur, joueur relais /

passeur/contreur, sont tout autant difficiles à acquérir que celles

nécessaires au jeu en 4/4 (même si le statut du joueur arrière s'ajoute à

celui du joueur avant...).



indicateurs

Dans la configuration à 3 / 3, les indicateurs restent les même et la répartition des points est celle  référencée au niveau 2, soit 15 points pour l’efficacité collective et individuelle.

CONCLUSION

L'ensemble de ces propositions doit conduire chaque enseignant à s'engager dans un travail collectif pour une équité de traitement des élèves inter filières dans l'établissement mais également dans l'académie.

La certification de ces deux niveaux de qualification, CAP/BEP et baccalauréat professionnel nécessite, puisque le référentiel porte sur les mêmes activités, de bien identifier ce qui est spécifique de chacun et d'enseigner ce qui est évalué.

Si chaque épreuve renferme son lot de compétences spécifiques, on peut noter d'un point de vue général que le niveau CAP/BEP permet aux élèves d'acquérir un ensemble de solutions utilisables dans des contextes identifiés, afin de pouvoir en baccalauréat faire des choix en concevant ses actions préalablement à leur réalisation.

On passe donc de l'agir à l'anticipation de l'action. De même on relève en terme de progressivité des apprentissages une prise en compte successive de la nature des incertitudes (événementielle, temporelle…).

L'éducation physique et sportive discipline d'enseignement doit par le biais de ses examens clairement énoncer ce qui est attendu pour chaque type d'examen et considérer l'épreuve comme un moyen parmi d'autres pour rendre compte de ce qui est appris et du degré d'appropriation de ces connaissances par chaque élève.

Participant de la formation de chaque élève, elle permet à celui-ci de se situer dans un environnement plus ou moins défini afin de bien se repérer pour agir d'abord avec efficacité puis avec efficience.
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�
2 points�
Trouve 6 balises �
�
3 points�
Trouve 7 balises �
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En moulinette : inquiétudes à la redescente : cherche à retrouver la verticalité, à s’accrocher aux prises�
L’élève conduit son déplacement ponctuellement : l’espace arrière n’est  pas totalement maitrisé et il réside quelques incertitudes par rapport aux obstacles possibles�
L’élève conduit  son déplacement  tout au long de la redescente : maitrise de l’itinéraire par rapport aux obstacles, espace arrière construit�
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